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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 26  mai 2009 à 20 heures à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
COMMISSAIRES PRÉSENTS : 
 
Mesdames: 
  
Mesdames Nathalie Boisclair, Francine Chabot, Lucie Désilets, Suzanne 
Gagnon Poulin, Denise Girard, Michelle Laguë, Colette Larose, Nicole 
Leblanc, Lise Paquette et Thérèse Richard de Nitto 
 
Messieurs:  
 
Claude Denis, Roch Dumont, Michel Gervais, Normand Héroux, Benoît 
Laganière, Serge Mainville et Jean-Claude Rousseau 
 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Madame Chantale T. Renaud 
Messieurs Alain Filion, Nicolas Léonard, commissaire-parent, Sylvain 
Lévesque et Gilles Roy. 
 
COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS : 
 
Du secondaire : Monsieur Michel Parent 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS  : 
 
Monsieur Anthony Bellini, directeur général suppléant 
Madame Monique Guillet, directrice générale adjointe 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
Monsieur Dany Harton, directeur du Service des ressources matérielles 
Monsieur Denis Sylvestre, directeur du Service des ressources financières 
et de l'approvisionnement 
Madame Catherine Giroux, conseillère en communication au Service du 
secrétariat général, des affaires corporatives et des communications 
Monsieur Gérald Dulude, consultant pour le développement du plan de 
mesure d'urgence 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
La présidente, madame Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 20. 
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HOMMAGE – PRIX RCSM -  ÉVÉNEMENT  LA SANTÉ … 
ENTRETENONS LA FLAMME  
 
CONSIDÉRANT QUE le 7 mai dernier, la Commission scolaire Marie-
Victorin a remporté le Prix Partenariat 2009 du Regroupement des 
commissions scolaires de la Montérégie pour le projet La Santé… 
Entretenons la flamme!; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Soirée Reconnaissance du Regroupement honore 
annuellement des gens qui œuvrent ou qui ont œuvré au sein des commissions 
scolaires francophones de la Montérégie ainsi que des personnes qui ont mis en 
place des projets prometteurs afin de soutenir la mission éducative de leur 
organisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce prix a été remporté grâce à l'importante implication 
dans le projet de messieurs Claude Gauthier, Jean-François Mouton et 
Dominique Arcand; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet honneur contribue au rayonnement de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et de l'école publique;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nicole Leblanc: 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore messieurs Gauthier, 
Mouton et Arcand, en leur remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
HOMMAGE – CONCOURS CHAPEAU, LES FILLES! – MME JUDIT H 
COUTURE (CFP JACQUES-ROUSSEAU)  
 
CONSIDÉRANT QUE madame Judith Couture, étudiante en boucherie de 
détail au Centre de formation professionnelle Jacques-Rousseau, a 
remporté le prix Équité de la finale nationale 2009 du concours Chapeau, les 
filles ! et reçu à cet effet une bourse de 2 000 $ offerte par la Fédération des 
travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ); 
 
CONSIDÉRANT QUE cet honneur témoigne des grandes qualités de 
madame Couture tel le courage, la persévérance et la détermination; 
 
CONSIDÉRANT QUE Chapeau, les filles ! reconnaît ces qualités et 
récompense les efforts et la réussite de femmes qui ont opté pour une 
formation menant à un métier traditionnellement exercé par les hommes, 
qu'il valorise le choix de ces étudiantes qui ont décidé de sortir des sentiers 
battus et de prendre leur place dans des secteurs typiquement masculins;  
 
CONSIDÉRANT QUE l'honneur reçu par madame Couture contribue au 
rayonnement du Centre de formation professionnelle Jacques-Rousseau, de 
la Commission scolaire Marie-Victorin et de l'école publique;   
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IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur Benoît Laganière : 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore madame Couture en lui 
remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
HOMMAGE – CONCOURS CHAPEAU, LES FILLES! – MME FANNY  
LEBLANC (CFP PIERRE-DUPUY)  
 
CONSIDÉRANT QUE madame Fanny Leblanc, étudiante en 
électromécanique de systèmes automatisés au Centre de formation 
professionnelle Pierre-Dupuy, a remporté le prix Technologies de pointe de 
la finale nationale 2009 du concours Chapeau, les filles ! et reçu à cet effet 
une bourse de 2 000 $ offerte par le ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de l’Exportation;  
 
CONSIDÉRANT QUE cet honneur témoigne des grandes qualités de 
madame Leblanc tel le courage, la persévérance et la détermination; 
 
CONSIDÉRANT QUE Chapeau, les filles ! reconnaît ces qualités et 
récompense les efforts et la réussite de femmes qui ont opté pour une 
formation menant à un métier traditionnellement exercé par les hommes, 
qu'il valorise le choix de ces étudiantes qui ont décidé de sortir des sentiers 
battus et de prendre leur place dans des secteurs typiquement masculins;  
 
CONSIDÉRANT QUE  l'honneur reçu par madame Leblanc contribue au 
rayonnement du Centre de formation professionnelle Pierre-Dupuy, de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et de l'école publique;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Michelle Laguë: 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore Madame Leblanc en lui 
remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
**  La séance est suspendue de 20 h 45 à 20 h 53 ** 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Roch Dumont: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en retirant le point 11.3  - École André-
Laurendeau – fenestration /ailes E, B et F (octroi de contrat) 
 
Adoptée à l’unanimité 
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ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
 1.1 Hommage – prix RCSM -  Événement  La Santé … Entretenons  
  la flamme  
 1.2 Hommage – concours Chapeau, les filles! – Mme Judith Couture 
  (CFP Jacques-Rousseau)  
 1.3 Hommage – concours Chapeau, les filles! – Mme Fanny Leblanc, 
  (CFP Pierre-Dupuy)  
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbaux:  
 3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 28 avril 2009  
 3.2 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  du 28 avril 2009 ajournée le 12 mai 2009   
4. Questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale  
 5.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
 5.2 Nomination au poste de direction du Service des ressources  
  éducatives  
6. Affaires du Service du secrétariat général,  des affaires corporatives et  
 des communications  
7. Affaires du Service des ressources éducatives 
8. Affaires du Service des ressources humaines 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire  
10. Affaires du Service des ressources financières et de  
 l’approvisionnement 
 10.1 Règles d'allocations budgétaires 2009-2010 
 10.2 Exigibilité des versements échus sur la taxe scolaire  
11. Affaires du Service des ressources matérielles 
 11.1 Plan de mesures d'urgence  
 11.2 École André-Laurendeau – fenestration / ailes E, B et F   
  (autorisation de poursuivre)   
 11.3 École Gentilly – fenestration (autorisation de poursuivre)  
 11.4 Entretien ménager (Groupe 1 et 3)  
 11.5 Entretien ménager (Groupe 2)  
 11.6 Location des photocopieurs – durée du contrat 
12. Affaires du Service des technologies de l’information  
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l'éducation des 
 adultes   
14. Autres points  
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU   
28 AVRIL 2009 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Claude Denis que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 28 avril 2009 soit adopté avec dispense de lecture en  
apportant une correction à la résolution 120-CC-2008-2009  "Adoptée à 
l'unanimité". 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU   
28 AVRIL 2009 AJOURNÉE AU 12 MAI 2009  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Normand Héroux que le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 28 avril 2009 ajournée au 12 mai 2009 soit adopté 
avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC  
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Aucune personne n'a pris la parole. 
 
 
REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
 
Le directeur général suppléant présente la reddition de comptes sur la 
délégation de pouvoirs de la direction générale couvrant la période du  
23 avril au 21 mai 2009. 
 
 
NOMINATION AU POSTE DE DIRECTION DU SERVICE DES 
RESSOURCES ÉDUCATIVES 
 
Ce point est reporté. 
 
RÈGLES D'ALLOCATIONS BUDGÉTAIRES 2009-2010  
 
CONSIDÉRANT les études et les recommandations faites par les différents 
comités consultatifs de la Commission scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Benoît Laganière: 
 
QUE le document intitulé "Règles d'allocations budgétaires 2009-2010" tel 
que modifié (annexe L) et daté du 26 mai 2009 soit adopté. 
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Le vote est demandé: 
 
POUR:   16                              CONTRE:  0                      ABSTENTION:  1 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
EXIGIBILITÉ DES VERSEMENTS ÉCHUS SUR LA TAXE SCOLAI RE 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 315 de la Loi sur l’instruction 
publique (L.I.P.), la taxe scolaire peut être payée en deux (2) versements si 
elle est égale ou supérieure à 300 $ ; 
  
CONSIDÉRANT que si le premier versement n’est pas fait  le trente et 
unième jour suivant l’expédition du compte de taxe, l’article 315 L.I.P. 
prévoit que le solde devient immédiatement exigible, sauf si la Commission 
scolaire prévoit que seul le versement échu est exigible; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire désire exercer la discrétion 
que lui accorde l’article 315 L.I.P. ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Roch Dumont : 
 
QUE conformément à l’article 315 L.I.P., la Commission  scolaire prévoit 
que le défaut d’un contribuable d’effectuer son premier versement de taxe 
dans le délai n’entraîne pas l’exigibilité du solde non échu. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
PLAN DE MESURES D'URGENCE  
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 266 (3e) de la Loi sur l'instruction publique 
donne à la Commission scolaire la responsabilité de déterminer l'utilisation 
des biens et, de ce fait, le devoir de développer une approche de gestion 
intégrée des mesures d'urgence; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d'élaborer une démarche permettant de 
soutenir les écoles et les centres dans leurs interventions en matière de 
sécurité des personnes et de sauvegarde des biens; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les plans de mesures d'urgence des établissements 
ont été réalisés à partir d'un canevas de base préparé par la Commission 
scolaire; 
 
CONSIDÉRANT QU'il appartient au conseil d'établissement d'approuver ces 
plans; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la mise à jour et le suivi des plans 
locaux de mesures d'urgence; 
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IL EST PROPOSÉ PAR madame Nicole Leblanc : 
 
QUE chaque établissement ait, à compter de l'année scolaire 2009-2010, un 
plan de mesures d'urgence préparé selon le modèle développé par la 
Commission scolaire, ce plan étant approuvé par le conseil d'établissement 
de l'école ou du centre; 
 
QUE la direction générale adjointe responsable des mesures d'urgence soit 
autorisée à approuver les plans de mesures d'urgence du siège social et du 
Centre de développement professionnel ainsi qu'à signer les ententes 
attenantes; 
 
QUE le Conseil des commissaires adopte le plan de coordination des 
mesures d'urgence, tel que déposé. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
Des félicitations sont adressées au personnel concerné pour le travail 
exceptionnel réalisé dans ce dossier. 
 
 
ÉCOLE ANDRÉ-LAURENDEAU – FENESTRATION / AILES E, B ET F 
(AUTORISATION DE POURSUIVRE)  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire a procédé à un appel d'offres 
public pour la réfection de la fenestration de l'école André-Laurendeau; 
 
CONSIDÉRANT qu'un seul entrepreneur a déposé une soumission 
conforme le 14 mai 2009; 
 
CONSIDÉRANT que l'article 39 du Règlement sur les contrats des travaux 
de construction stipule que l'autorisation du dirigeant de l'organisme public 
est requise avant la conclusion d'un contrat comportant une dépense égale 
ou supérieure à 100 000,00 $, dans le cas où un seul entrepreneur a 
présenté une soumission conforme; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Nathalie Boisclair: 
 
QUE le Conseil des commissaires autorise le Service des ressources 
matérielles à poursuivre le processus d'adjudication de contrat. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
ÉCOLE GENTILLY – FENESTRATION (AUTORISATION DE 
POURSUIVRE)  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire a procédé à un appel d'offres 
public pour la réfection de la fenestration de l'école Gentilly; 
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CONSIDÉRANT qu'un seul entrepreneur a déposé une soumission 
conforme le 12 mai 2009; 
 
CONSIDÉRANT que l'article 39 du Règlement sur les contrats des travaux 
de construction stipule que l'autorisation du dirigeant de l'organisme public 
est requise avant la conclusion d'un contrat comportant une dépense égale 
ou supérieure à 100 000,00 $ dans le cas où un seul entrepreneur a 
présenté une soumission conforme; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Serge Mainville: 
 
QUE le Conseil des commissaires autorise le Service des ressources 
matérielles à poursuivre le processus d'adjudication de contrat. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
ENTRETIEN MÉNAGER (GROUPE 1 ET 3)  
 
CONSIDÉRANT que quinze (15) firmes se sont procuré les cahiers de 
charge sur invitation; 
 
CONSIDÉRANT que onze (11) firmes ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles 
suite à l'analyse des soumissions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Parent: 
 
QUE le contrat d'entretien ménager pour le Groupe 1 (école Curé-
Lequin/Saint-Jude, école Jacques-Ouellette, école Gérard-Filion et le Centre 
administratif) et le Groupe 3 (Centre de formation professionnelle Pierre-
Dupuy et l'école Jacques-Rousseau) soit accordé à la firme «Centre de 
transition le Sextant inc.» pour un montant total de 2 965 406,52 $, avant 
taxes, pour une période de trois ans, soit du 1er juillet 2009 au 30 juin 2012 
incluant le contrat de l'école Jacques-Rousseau pour 24 mois seulement, 
selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 1er mai 2009 
déposé par le Service des ressources matérielles; 
 
QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
ENTRETIEN MÉNAGER (GROUPE 2)  
 
CONSIDÉRANT que quinze (15) firmes se sont procuré les cahiers de 
charge sur invitation; 
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CONSIDÉRANT que onze (11) firmes ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles 
suite à l'analyse des soumissions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Lise Paquette:  
 
QUE le contrat d'entretien ménager pour le Groupe 2 (école Mgr-A.-M.-
Parent et l'école André-Laurendeau) soit accordé à la firme «Conciergerie 
Speico inc.» pour un montant total de  1 795 796,77 $, avant taxes, pour 
une période de trois ans, soit du 1er juillet 2009 au 30 juin 2012 incluant le 
contrat de l'école André-Laurendeau pour 25 mois seulement, selon le 
tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 1er mai 2009 déposé par 
le Service des ressources matérielles; 
 
QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
LOCATION DES PHOTOCOPIEURS – DURÉE DU CONTRAT  
 
CONSIDÉRANT que l’article 46 du Règlement sur les contrats de services 
d’un organisme public stipule que l’autorisation du dirigeant de l’organisme 
est requise pour tout contrat de nature répétitive dont la durée prévue, 
incluant tout renouvellement, est supérieure à 3 ans; 
 
CONSIDÉRANT les pratiques de l'industrie; 
 
CONSIDÉRANT que les coûts des équipements doivent être amortis sur la 
durée du contrat; 
 
CONSIDÉRANT l’économie des coûts lorsqu'amortie sur 5 ans; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Gervais : 
 
QUE la durée du prochain contrat pour la location de photocopieurs préparé 
par le Service des ressources matérielles soit valide pour une durée de  
5 ans; 
 
QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
préparer un appel d’offres public dont le contrat prévu est d’une durée de  
5 ans. 
 
Adoptée à l'unanimité 
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AUTRES POINTS 
 
Aucun autre point n'a été abordé. 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC  
 
Aucune personne n'a pris la parole. 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES  
 
Trois commissaires ont pris la parole. 
 
 
PAROLE AU COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS  
 
Le commissaire représentant les parents n'a pas pris la parole. 
 
 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE  
 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Lucie Désilets que la séance soit ajournée 
au mardi 2 juin 2009 à 20 heures à la salle des Lys. 
 
La séance prend fin, il est 21 h 30. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


